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A #3 MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 11 juin 1947.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,

 

Québeo,

‘Sujets Conve coll. entre Le Syndicat Ca-
tholique des Employés de Tanneries de québec, Inc., et
Daigle Enrg., Tunnerie de québec, P.Qe

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convontion conolue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeR.Qa, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du 9 mal 1947 ot déposéo au ministdre du
Travail sous lo numéro 44d.

Sinodrement & vous,

Le Sous-ninistre

H=15

Tell74
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

7-48

AuCOMMISSION DE RULATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
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ur 20660

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

256, RUE STI-JOSEPH,
QUEBEC.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-m{tnistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement ,
Québe C, P. Qe

4 KST, RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

Québec le 20 Juin, 1947
 

LETTRE REÇUE
duIt* 21 1947

BUREAU

SOUS-MINISTRE
| bu TRAVAIL|   

RE: Datgnle Enrge, Tanneries, de Québec,
&

Le Syndicat Catholique des Employés

de

Tanperies

de

Québec Ince,

Monsieur le sous-ninistre,

 

J'accuse réception de wtre lettre

, accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

, intervenuc entre

los pdrties ei-dessus ment ionndes et déposée au minis-

tère du Travail, le 16 mai 1947?

du 12 juin 1947

en date du 9 mi 1947

sous le numéro 443.

 

|

BUREAU DU SOUS-NM NISTRE|
 

| Préparer rdfèsence à:

 

 

Appostar doser

| r3quismition

Préparer ares ministério|
J

FR

  

 

projet da rfonnse   
at; © > puolicotion |
 

Attester 18ce viv) |
 

Mocs

F2 43 | PASE°°
 

N°3 1." Schon.
 

C'assifier

Cops

 
 A Ee. Bernier, LL.L

   

Bian & vous, °

Le secrétaire,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL |
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, oe 11 juin 1947, { e

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,

Québec,

’ Le Syndicat Catholique
ookTonysoaootLeoTe Albee, Ince, et Daigle, Enrge,

Tennerie de québec, P.Qe
Monsieur,

Conformémont aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiolo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 1G2wA et amendements), je
vous inolus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
9 mai 1947 et déposée au ministère du Travail le 16 mai 1947 ©
sous le numéro 443 en oxéoution do la Loi dos Syndicats professionnels (S.R.Qe, ;
1941, chapitre 162 et amondemonts)

Sinoèrement & vous,

Le scus-ninistre
xt
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  minhTERE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉREC

Québec, ce 22 mai 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,

Tell77

 

286, rue St=Joseph,
Québec °

C ti lleot tre le Syndicat Catholique des
RiP)<aHTFinnria 40 Quebec, nc., et Daigle , Fnrg.,

  

 
deeeP.Q,

Je vous inolus une ocpie du oertificat constatant le dépôt
de cette convention collective onrogistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndioa f onnels (SeR.Qe, 1941,

18 Raf 2927 le numéroghepitre 162 et ammendemonts), 1

incl.

 

sous

Sinedrement & vous,

Le sousmninistre

            



Québec, ce 22 mai 1947.

Monsieur Jos. Daigle,
Tannerie Daigle, Limitde,
3, rue leo,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 16 mai 1947,
sous le nunéro 443, de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Le Syndi-
cat Catholique des Enployés de Trnneries de Québec, Inc.,
et Daigle, Enrg., Tanneries, de Québec, P.Q.

La partie ouvrière ayant été reconnue de
30 avril 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

$incdrement à vous,

Le sous-ninistre du Travail,

Gérard Tremblay.
MC.

incl.

x ; FE sx ct A of 7 3 &
a am
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUERKC

Québec, co 22 mal 1947.

Monsieur Ed. Jobin, secrétaire,
Le Syndicat Catholique des Employés de
Tanneries de Québec, Tne.,
19, rue Caron,

~ Monsieur le secrétaire,

Jo vous inclus un cortificatEotatant
lo dépôt fait au ministôro du Travail, lo 16 mai 1947
sous le numéro “*’ , de la convontion collective conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Qo, 1941, -
chapitre 162 ot amendomonts) ot intervenue entre Le Syrdi-
cat Catholique des Employés de Tanneries de Québec, Inc.,
et Daigle, Enrg., Tanneries, de Québec, P.Q.

44 La. La partic ouvrièro ayant été reconnuo io 30
avril 1947 cammo agent négociateur par la Commission de
Rolations ouvridros de Cuéboc, lo dépôt do cotto convon-
tion au ministèro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Rolations ouvridros (S.R.Q,, 1941,
chapitro 162-A ot emondemonts).

Veuillez agréer l'oxprossion do ms moillours
sontimonts,

LoSous-ministroe
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Pate } |

Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL hae DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
{(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 443
Number

Les présentes établissent que le ooixiène
It is hereby cectified that on the

jour du mois de nat mil neuf cent quarante- sept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de M. Ed, Jehin, soerdtaire, Le Syndicat Catholique des
the Department of Labour has received from

Faployés de Tanneries de Québec, Ine.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 443
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:

 

to wit:

Une convention collective en date du 9 mat 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: Le Syndicat Catholique Jes Fuployes de Tammeries de Québea, Ine., et
between: Daigle, Snrge, lannerie, de Québec, 2.3. Ta vigueur à compter du 9 mat

1947 juaqu’au 9 naf 1948. Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

ce vingt-daurièee jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

nai mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

MC.

Sous.ministre ° BLVUBQGLS LAVAL VELEBEVIEINDAGROSWROB ISIN ARAN SYtyMini =...
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o À Le Syndicat Catholique des Employés de Tanneries

9 3 de Québec, Inc.

= 19 RUE CARON
© —

?

Î : QUEBEC.
a |

M. L'Honorable Ministre du Travail,

“ Hotel du Gouvernement, Québec, P.Q.
e ‘

> À
$ MONSIEUR, oo

y Tous-trouverez gi-jointe pour dépot, deux copies d'un Contrat

% | de préference Syndicale intervenu le 9 Mai dernier entre motre
? Syndicat et la Firme Daigle Tannerie, Ltée.

Nous avons une reconnaissance Syndicale de la Commissin des
Relations Ouvrières en date du 30 Avril 1947.

| 4 Agréer Konsieur l'expression
de nos sentiments leSmeilleurss

~ LE SYND. CATHOLIQUE DES EMP.

DE TANNERIES DE QUEBEC INC.
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Istervenu cosinanid sant Jour du mois de 41lad 1947

TANNERIE DAIGLE, Like - ENTRE -
DAIGLE, ENRG, Tanmerie, de Québec, P.Qe

Partie de première Part
gi-ayrès appelé "l'Employeur”

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DE TANNERIES DE QUEBEC, IKC., de Québec, P,Q.
Partie de deuxième Part
gi-après appelé le "Syndicat"

1.- L'Employeur reconmait que le SyndicatCatholique des Employés de Tamneries
de Québec, Inc., a dûment été certifié par La Commission des Relations
Ouvrières de la Province do Québec, comme Is seul Agent de négociation
Collective ewtre lui et ses Puployés et qu'il a tous les droits inhérents
a us tel Contrat.

2-- Le Syndicat aidera à maintenir la discipline dars l'établissement industrielle
de l'Euployeur, et coopérera ewtièrement sur ce point avec l'Exployeur.

3e- L'Employeur s'engage» si possible à n'employer que des ouvriers qui aurort
leur carte de membres du Syndicat Catholique des Employés de Tummeries de
Québec, Ins., cependant un délai de trente (30) jours sera accordé aux
nouveaux ouvriers pour adhérer au Syndicat

&- IL est convenu qu'un Comité de relations sera formé, composé de trois (9)
représentants de l'Esployeur et de trois (3) représentants du Syndicat. Ce
Comité devra discuter tout différent ou grief qui pourra survenir ewtre
l'Employeur avec un ou plusieurs de ses employés.

A.« Si Le Conité de relations ms peut en arriver A ume solution acceptable, les
Parties conviennent de soumettre Le différent ex cause à um Tribumal d'Arbitrage
formé en vertu de la Loi des différends duvriars de la Province de Québec, et

conviennent d'accepter La décision majeritaité.de ce Tribunal d'Arbitrag»e

B,- Lersque le Comité sera aviser d'une plainte, Le-dit Comité devra se réunir
dans les 48 lPpures qui suivront l'avis officielle de cette plainte.

@- Le Syndicat pourra,au besoixæ, déléguer auprès de l'Employeur son Agent d'Affaires
ou tout représentant autorisé du Conseil Général ou do la C.T.C.C, pour aider
À rägler tout différent ou grief qui pourra surveuir entre l'Euployeur avec um
ou plusieurs de ses Employés.

D.- Chagume des Parties devra faire connaitre à l'autre par éerit.les mons de ses
Foprésentants sur Ilo-dit Canité, et devra périodiquement aviser l’autre de
tout changement qu'elle pourrait apporter sa représentation sur ce Conité
de relations
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Se- h'Employeur s'engage ot ost autorisé par lo présent Contrat à retenir sur
la paye même de chaque ouvrier membre du Syndicat Ie montant de sa eontri-
bution Syndicale suivant Ie taux déterminé par le Syndicat, ce taux est pré- ta
sentement de un dollar ($1.00) par mois. Ce prélovement devra se faire au «
cours de la première semaine de chaque mois, et Ie montant sera remis au
Trésorier du Syndicat, ou a une autre personme désigné par lui,

6¢~ Toute clause de la présente Convention qui viendrai en contravention des
Lois Fédérales ou Provinciales ou de Décret d'ordre Public, actuellement
oe vigueur ou qui pourraient le devenir pendant sa durée, sera considérée
comms MON AVONUS, sams affecter Ia validité de la présente Convention.

Y.~ Les résolutions ot du Syndicat et de I'Euployeur approuvant cette Convertion
et désignant les noms de ses représentants autorisé à la signer devront être
amnexer à la présente Convention

:

S- La présente Convention prendra effet à compter du ÿ- 2Zz 1947,
sa durée sera d'une ame et olle se remouvellera autammtiqusmentd‘ame om
année à défaut d'une des Partiss de donmer À l'autre Partie un avis écrit
mnifestant son intention de l’axender ou de l'abrogor dans un délai de pas
plus de soixante (60) jours et de paz moins de trerte (30) jous avazt son
expirations

ET LES PARTIXS ONT SIGNE A QUBEERC, Lauci1947

TANNERIE GEE Ltée LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES
DE TAGERIES DE QUEBEC, INC:

 

  



 

; À une assemblée du Syndicat Gatholique des Employés de Tanneries
v de Québec, Ine., tenue à Québec Le 24 Mars 1947, 11 fut proposé

par M. Maurice Boucher, dûment secondé par M. Philippe Martin
et résolut à.l'umanimité que la Convention çi-jointe soit approuvée,
et que MM, Octave Petislerc et Ed. Jobin respectivement Président et
Secrétaire Agent d'Affaires du-dit Syndicat soit autoriser à signer
la dite-Convention, pour et au mom du Syndicat Catholique des Employés
do Tanneries de Québec, Ines

  

  

LE SYND. CATHOLIQUE DES EMP,

DE TANNERIES DE QUEBEC INC.

  

pars   

  

  

  
  


